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NUMERO DE REPERTOIRE :15023 
 
L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX 
Le deux novembre. 
Devant nous, Maître Antoine HAMAIDE, notaire à la résidence de Mons 
(premier canton), exerçant sa fonction dans la société "Antoine HAMAIDE et 
Elise CORNEZ, Notaires associés SRL", ayant son siège à 7000 Mons, Rue 
des Telliers 4, détenteur de la minute, à l'intervention de Maître Léopold 
DERBAIX, notaire à la résidence de Binche, exerçant sa fonction dans la 
société "Notaire Léopold Derbaix SRL", ayant son siège à 7130 Binche, Avenue 
Wanderpepen 76. 
 

ONT COMPARU 
 
1. Monsieur VIDAL MAURIELLO Rosario, né à La Louvière, le 25 novembre 
1985, numéro national 85.11.25-351.82, célibataire et déclarant ne pas avoir 
fait de déclaration de cohabitation légale, domicilié à 7141 Morlanwelz, Rue de 
la Station 131. 
 
Ici représenté par Madame Morgane JONCKHEERE, collaboratrice des 
Notaires Hamaide & Cornez, faisant élection de domicile en l'Etude, aux termes 
de l’acte de procuration reçu par le notaire Léopold Derbaix, à Binche, ce jour, 
dont une expédition restera ci-annexée. 
 
2. Mademoiselle IALIPRETE Céline, née à La Louvière, le 30 juillet 1991, 
numéro national 91.07.30-416.62, célibataire et déclarant ne pas avoir fait de 
déclaration de cohabitation légale, domiciliée à 7141 Morlanwelz, Rue de 
Collarmont 68.  
 
Ici représentée par Madame Morgane JONCKHEERE, collaboratrice des 
Notaires Hamaide & Cornez, faisant élection de domicile en l'Etude, aux termes 
de l’acte de procuration reçu par le notaire Léopold Derbaix, à Binche, ce 25 
octobre 2022, dont une expédition restera ci-annexée. 
 
D’UNE PART, ci-après dénommés : "le vendeur". 
 
Et : 
 
Monsieur VANSEYMORTIER Tom Stéphane Ghislain, né à Ath, le 22 
septembre 1998, numéro national 98.09.22-387.07, et Madame LEJEUNE 
Luana, née à Beloeil, le 12 mars 1998, numéro national 98.03.12-376.82, 
domiciliés à 7000 Mons, Esplanade Cesária Evora 4/ 1-5, ayant fait une 
déclaration de cohabitation légale, à Mons, le 23 novembre 2021.  
 
D’AUTRE PART, ci-après dénommés ensemble : "l'acquéreur", s’engageant 
personnellement et avec solidarité entre eux, engageant leurs héritiers et 
ayants droit de manière indivisible aux obligations découlant des présentes.  
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Acte à distance - accord 
Cet acte est reçu "à distance" conformément à l'article 9 §3 de la Loi Organique 
du Notariat. L'acte est donc reçu devant deux notaires ou plus, les parties et 
autres intervenants comparaissent devant le notaire de leur choix et assistent à 
la réception de l’acte à l'aide de la visioconférence. 
 
Tous confirment leur accord pour recevoir l'acte "à distance".  
Lesquelles parties comparantes ont requis les notaires soussignés d'acter en la 
forme authentique la convention suivante intervenue entre elles, savoir : 
 

LA VENTE 
 
Le vendeur déclare avoir vendu sous les garanties ordinaires de droit et pour 
franc, quitte et libre de toutes dettes et charges privilégiées et hypothécaires, à 
l'acquéreur qui accepte, chacun pour la moitié indivise en pleine propriété, 
l'immeuble suivant :  
 

DESCRIPTION DU BIEN 
Morlanwelz – 2ème division - Carnières 

Une maison d’habitation, avec dépendances et jardin, sise rue de la Station 
131, cadastrés, selon dernier titre transcrit et extrait récent de la matrice 
cadastrale, section A, numéros 0718YP0000 et 0718A2P0000, pour une 
contenance totale de huit ares septante centiares (08a 70ca). 
 
Revenu cadastral total (non indexé) : trois cents trois euros (303,00€). 
 
Le vendeur déclare que le revenu cadastral n'a pas été soumis à révision et 
qu’il n’existe aucune procédure de révision en cours. 
 
L’acquéreur reconnaît avoir visité le bien vendu et dispense le vendeur d'en 
fournir plus ample description dans le présent acte.   
 
Egalement dénommé : « le(s) bien(s) vendu(s) ». 
 
Rappel de plan  
Il est ici donné, aux acquéreurs, à connaître que ledit bien a été acquis, sous 
plus grande contenance (come dit ci-après dans l’origine de propriété) ; la 
revente du surplus a fait l’objet d’un plan de mesurage par le géomètre Gui 
DELHAYE, de Merbes-le-Château, le 7 juin 2008, demeuré annexé à un acte 
reçu le 1er août 2008, par le notaire Jean-François DELATTRE, à Braine-
l’Alleud, à l’intervention du notaire Léopold DERBAIX, à Binche. 
 
Les acquéreurs déclarent avoir reçu copie du plan. 
 
Origine de propriété 
Antérieurement, ledit bien appartenait à Monsieur ROBERT Emile Gustave 
Félicien Ernest Victor, et son épouse, Madame DUMORTIER Ida Marie 
Thérèse, pour l’avoir acquis aux termes d’un acte reçu par le Notaire Emile 
MARCQ, ayant résidé à Anderlues, le 12 juin 1952, transcrit. 
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Lesquels époux, aux termes d’un acte reçu par le notaire Charles-Eugène 
DERBAIX, ayant résidé à Binche, le 08 mars 1989, transcrit, ont vendu ledit 
bien, sous plus grande contenance, à Madame Katty TAHON. 
Laquelle a revendu une parcelle de terrain (partie des numéros 717E et 718X), 
d’une contenance de 3 ares, aux termes d’un acte reçu par le notaire Jean-
François DELATTRE, à Braine-l’Alleud, à l’intervention du notaire Léopold 
DERBAIX, à Binche, le 1er août 2008, transcrit au deuxième bureau des 
hypothèques de Charleroi, le 04 septembre 2008, sous la formalité 44-T-
04/09/08-11415. 
Aux termes d’un acte de vente reçu par le Notaire Léopold DERBAIX, à Binche, 
le 20 septembre 2017, transcrit au deuxième bureau des hypothèques de 
Charleroi, le 25 septembre suivant, sous la formalité 44-T-25/09/2017-10596, 
Madame Katty TAHON a vendu lesdits biens à Monsieur VIDAL MAURIELLO 
Rosario et Madame IALIPRETE Céline, chacun pour une moitié indivise en 
pleine propriété. 
 
L’acquéreur devra se contenter de l’origine de propriété qui précède et ne 
pourra exiger d’autre titre qu’une expédition des présentes. 
 

CONDITIONS GENERALES DE LA VENTE 
 
La présente vente est faite sous les clauses, charges et conditions suivantes : 
 
État du bien  
Le bien est vendu tel qu'il se trouvait et s'étendait lors de la signature de la 
convention de vente sous seing privé, bien connu de l'acquéreur, qui déclare 
l'avoir visité et avoir pris et reçu toute information quant à sa situation, son état 
et son affectation. 
 
Les acquéreurs font remarquer que le chauffage ne fonctionnait pas ce 
matin. Monsieur VIDAL MAURIELLO déclare que le chauffagiste passera 
ce jour pour régler le problème. 
De plus un velux à l’étage était resté en position ouverte inversée ce qui a 
entraîné la présence d’une flaque d’eau sur le plancher du grenier, ce que 
Monsieur et les acquéreurs ont constatés ce matin. 
 
L’acquéreur déclare ne pas avoir fait dresser d’état des lieux après la signature 
de la convention de vente.  
 
Le vendeur n’est pas responsable des défauts et vices qui sont apparents.  
 
L’acquéreur sera sans recours contre le vendeur pour raison de vices cachés, 
mais uniquement dans la mesure où le vendeur ne les connaissait pas. Le 
vendeur déclare ne pas avoir connaissance de l’existence de vices cachés.  
 
Responsabilité décennale des entrepreneurs, promoteurs et architectes 
L’acquéreur est purement et simplement subrogé dans tous les droits que le 
vendeur aurait pu invoquer ou a invoqués dans le cadre de la responsabilité 
décennale des entrepreneurs, promoteurs et architectes (articles 1792 et 2270 
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de l’ancien Code civil). Toutefois, l'acquéreur sera tenu, à l'entière décharge du 
vendeur, de supporter toutes les charges et frais exigibles en résultant dans la 
mesure où le paiement en est exigé à compter de ce jour.  
 
Le vendeur déclare ne pas avoir mis en cause ladite responsabilité.  
 
Conditions spéciales – Servitudes et mitoyennetés 
Le bien est vendu avec toutes les mitoyennetés éventuelles et avec les 
servitudes actives et passives, apparentes et occultes qui peuvent l'avantager 
ou le grever, sauf à l’acquéreur à faire valoir les unes à son profit et à se 
défendre des autres, mais à ses frais, risques et périls, sans intervention du 
vendeur ni recours contre lui. 
 
Le vendeur déclare qu'à sa connaissance, le bien vendu n'a pas fait l'objet de 
conventions dérogatoires au droit commun et relatives à la mitoyenneté des 
murs et clôtures formant limite du bien.   
L'acquéreur sera subrogé dans tous les droits et obligations du vendeur qui 
résultent du ou des titres de propriété du vendeur.  
 
Le vendeur déclare qu'à sa connaissance, il n'existe pas de condition spéciale 
ou servitude sur le bien, et que personnellement, il n'en a conféré aucune.  
 
Le vendeur décline toute responsabilité quant aux servitudes qui auraient pu 
avoir été concédées par des propriétaires antérieurs.  
 
Contenance – Indications cadastrales 
La contenance susexprimée dans la description du bien n'est pas garantie, 
toute différence avec la contenance réelle, fût-elle même supérieure à 
un/vingtième, faisant profit ou perte pour l'acquéreur, sans modification quant 
au prix. 
 
Les indications cadastrales ne sont données qu'à titre de simple renseignement 
et l'acquéreur ne pourra se prévaloir d'une inexactitude ou d'une omission dans 
lesdites indications. 
 
Contributions - Impôts 
L’acquéreur supportera toutes les contributions et taxes généralement 
quelconques grevant le bien, prorata temporis, à compter de son entrée en 
jouissance, à l'exception des taxes sur la seconde résidence et de celles 
recouvrables par annuités. 
 
Le vendeur reconnaît avoir reçu de l'acquéreur sa quote-part dans le précompte 
immobilier de l'année en cours, pour un montant de cinquante-six euros et 
trente-six cents (56,36€) dont quittance. 
 
Le vendeur déclare qu'aucune taxe de recouvrement pour l'ouverture et 
l'élargissement des rues ou pour tous autres travaux de voirie ou d’égouts 
exécutés à ce jour ne reste due.  
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Assurances 
Le vendeur déclare que le bien vendu est assuré contre l'incendie et les périls 
connexes ; il s'engage à maintenir le contrat existant au moins huit jours à 
compter de la date des présentes et ce, sans garantie du montant assuré. 
Passé ce délai, l'acquéreur fera son affaire personnelle de l'assurance desdits 
biens, sans préjudice des droits qu’il pourrait faire valoir en vertu de l’article 
111, §1er de la loi du 4 avril 2014 relative aux assurances, qui dispose comme 
suit : 
 
« En cas de cession entre vifs d'un immeuble, l'assurance prend fin de plein 
droit trois mois après la date de passation de l'acte authentique. 
Jusqu'à l'expiration du délai visé à l'alinéa 1er, la garantie accordée au cédant 
est acquise au cessionnaire, sauf si ce dernier bénéficie d'une garantie 
résultant d'un autre contrat. » 
L’acquéreur s’engage à remettre au vendeur au plus tard huit jours après la 
signature de l’acte authentique une attestation de son assureur confirmant la 
signature d’un contrat d’assurance couvrant le bien vendu ; à défaut, 
l’acquéreur sera redevable au vendeur du montant des primes payées par ce 
dernier après écoulement de ce délai de huit jours. 
 
Propriété - Occupation - Jouissance 
Le vendeur déclare que le bien vendu aux présentes est libre d'occupation. 
 
L'acquéreur aura la pleine propriété et la libre jouissance par la prise en 
possession réelle à partir de ce jour. 
 
Contrats de raccordement 
Les compteurs, canalisations et tout autre objet appartenant aux sociétés 
distributrices ou à des tiers ne font pas partie de la présente vente et sont 
réservés à qui de droit. 
 
L'acquéreur sera tenu de continuer tous contrats ou abonnements aux eau, 
gaz, électricité et/ou autres services d'utilité publique pouvant exister 
relativement au bien vendu auprès du fournisseur de son choix et il en paiera et 
supportera toutes redevances à partir des plus prochaines échéances suivant la 
date de son entrée en jouissance.  
 

SITUATION ADMINISTRATIVE DU BIEN 
 
Urbanisme 
 
Généralités 
Nonobstant le devoir d'information du vendeur, l'acquéreur déclare avoir été 
informé de la possibilité de recueillir de son côté, antérieurement à ce jour, tous 
renseignements (prescriptions, permis, etc.) sur la situation urbanistique du 
bien auprès du service de l'urbanisme de la commune. 
 
En outre, il est rappelé : 
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- que chaque immeuble est régi par des dispositions ressortissant au droit 
public immobilier (urbanisme, environnement, PEB…) qui forment le statut 
administratif des immeubles, dont :  

* le Code du Développement Territorial ci-après dénommé le « CoDT » 
disponible en ligne sur le site de la DGO-4 dans sa coordination officieuse ; 
* le Décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement, ci-après 
dénommé le « D.P.E » ; 
* le Décret du 5 février 2005 relatif aux implantations commerciales, ci-
après dénommé le « D.I.C. » ; 
* le Décret du 28 novembre 2013 relatif à la performance énergétique des 
bâtiments. 
 

- qu’aucun des actes et travaux visés aux articles D.IV.1 et D.IV.4 du CoDT ne 
peut être accompli sur les biens tant que le permis d’urbanisme n’a pas été 
obtenu. 
- qu'il existe des règles relatives à la péremption des permis. 
- que l'existence d'un certificat d'urbanisme ne dispense pas de demander et 
d'obtenir le permis requis. 
 
Informations 
Conformément aux dispositions des articles D.IV.99, D.IV.100 et D.IV.105 du 
CoDT, le vendeur communique sur la base d'une lettre adressée par la 
commune de Morlanwelz, le 29 juin 2022 dont l'acquéreur déclare avoir reçu 
copie, les informations suivantes, ci-après littéralement reprises : 
 
« (…) Le bien en cause : 
 
1° se trouve en zone d’habitat au Plan de Secteur (P.d.S.) de LA LOUVIERE-
SOIGNIES adopté par Arrêté de l’Exécutif Régional Wallon du 09 juillet 1987, et 
qui n’a pas cessé de produire ses effets pour le bien précité (Plan de Secteur n° 
46/6) ; 
 
2° n’est pas soumis, en tout ou en partie, pour des raisons de localisation, à 
l’application d’un Guide régional d’Urbanisme ; 
 
3° n’est pas situé dans le périmètre d’un schéma de développement 
pluricommunal, d’un schéma de développement communal, d’un schéma 
d’orientation local, d’un projet de schéma de développement pluricommunal, 
d’un projet de schéma de développement communal, d’n projet de schéma 
d’orientation local, d’un guide communal d’urbanisme, d’un projet de guide 
communal d’urbanisme ou d’un permis d’urbanisation ; 
 
4° n’est pas soumis au droit de préemption ou repris dans les limites d’un plan 
d’expropriation (+ selon le cas, désignation des bénéficiaires du droit de 
préemption ou du pouvoir expropriant/date de l’arrêté du Gouvernement 
correspondant) ; 
 
5° n’est pas : 
a) situé dans un périmètre de site à réaménager, de réhabilitation paysagère et 
environnementale, de remembrement urbain, de revitalisation urbaine ou de 
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rénovation urbaine visés respectivement aux articles D.V.1, D.V.7, D.V.9, 
D.V.12 ou D.V.13 du Code ; 
b) inscrit sur la liste de sauvegarde visée à l’article 193 du Code wallon du 
patrimoine ; 
c) classé en application de l’article 196 du Code wallon du patrimoine ; 
d) situé dans une zone de protection visée à l’article 209 du Code wallon du 
patrimoine ; 
e) localisé dans une zone figurant sur la carte du zonage archéologique ou 
dans un site repris à l’inventaire des sites archéologiques visés à l’article 233 
du Code wallon du patrimoine ; 
f) dans la région de langue allemande, ne fait pas l’objet d’une mesure de 
protection en vertu de la législation relative au patrimoine ; 
 
6° bénéficie d’un équipement d’épuration des eaux usées et d’un accès à une 
voirie équipée en eau, électricité, pourvue d’un revêtement solide et d’une 
largeur suffisante, compte tenu de la situation des lieux ; 
 
7° n’est pas exposé à un risque d’accident majeur, à un risque naturel ou à une 
contrainte géotechnique majeurs ou s’il est situé dans une réserve naturelle 
domaniale ou agréée, une réserve forestière ou dans un site Natura 2000, s’il 
comporte une cavité souterraine d’intérêt scientifique ou une zone humide 
d’intérêt biologique, au sens de l’article D.IV.57, 2° à 4° ; 
 
8° n’est pas repris dans le plan relatif à l’habitat permanent ; 
 
9° le bien en cause à notre connaissance, n’est pas repris dans la banque de 
données de l’état des sols visée à l’article 14 du décret relatif à l’assainissement 
des sols pollués (cfr http://www.walsols.be). Ce qui en cas d’utilisation 
historique avérée ultérieurement par une entreprise potentiellement polluante 
ne constitue pas une preuve de non-pollution. Ces données sont indicatives et 
non limitatives. (…). 
 
Engagement du vendeur 
Le vendeur déclare qu'il ne prend aucun engagement quant à la possibilité 
d'effectuer ou de maintenir sur le bien aucun des actes et travaux visés à 
l'article D.IV.4 du CoDT. 
 
Le vendeur déclare, qu’à sa connaissance, le bien ne recèle aucune infraction 
aux prescriptions applicables en matière d’urbanisme et de développement 
territorial, et que l’ensemble des actes, travaux et constructions réalisés ou 
maintenus à son initiative ne sont pas constitutifs d’une infraction en vertu de 
l’article D.VII.1 du CoDT, de sorte qu’aucun procès-verbal de constat 
d’infraction n’a été dressé. 
 
Règlement général sur la protection de l’environnement 
Le vendeur déclare qu’à sa connaissance, le bien :  
- ne fait l’objet d’aucun permis d’environnement, anciennement permis 
d’exploiter, de sorte qu’il n’y a pas lieu de faire mention de l’article 60 du RGPE. 
 

http://www.walsols.be/


8  

 

- n’est ni classé, ni visé par une procédure de classement ouverte depuis moins 
d'une année ; 
 
- n’est ni inscrit sur la liste de sauvegarde, ni repris à l'inventaire du patrimoine ; 
 
- n'est pas situé dans une zone de protection ou dans un site archéologique, 
tels qu'ils sont définis dans le CoDT ; 
 
- n’est pas soumis au droit de préemption visé aux articles D.VI.17 et suivants 
du CoDT ; 
 
- ne fait pas et n’a pas fait l'objet d'un arrêté d'expropriation ; 
 
- n’est pas concerné par la législation sur les mines, minières et carrières, ni par 
la législation sur les sites wallons d'activité économique désaffectés ;  
 
- n’est pas repris dans le périmètre d'un remembrement légal ; 
 
- n’est pas situé dans une zone Natura 2000. 
 
Zones inondables 
Conformément à l’article 129 de la loi du 4 avril 2014 relative aux assurances, 
le vendeur déclare qu’à sa connaissance le bien objet des présentes ne se 
trouve pas dans une zone délimitée par le Gouvernement Wallon comme étant 
une zone d’aléa d’inondation par débordement de cours d’eau ou par 
ruissellement. 
 
Expropriation - Monuments/Sites - Alignement - Emprise 
Le vendeur déclare que, à sa connaissance, le bien n'est pas concerné par des 
mesures d'expropriation ou de protection prises en vertu de la législation sur les 
monuments et les sites, soumis à une servitude d'alignement, ni grevé d’une 
emprise souterraine ou de surface en faveur d’un pouvoir public ou d’un tiers. 
 
Situation existante 
Le vendeur déclare qu’il n’a pas réalisé ou maintenu des actes et travaux 
constitutifs d’une infraction au sens de l’article D.VII.1 du CoDT, et garantit à 
l'acquéreur la conformité des actes et travaux qu’il a personnellement effectués 
sur les biens avec les prescriptions urbanistiques. Le vendeur déclare en outre, 
qu’à sa connaissance, les biens ne sont affectés, par le fait d’un tiers, d’aucun 
acte ou travail irrégulier. Le vendeur déclare en outre qu’à sa connaissance, et 
sans que des investigations complémentaires ne soient exigées de son fait le 
bien n'a pas fait l’objet de travaux soumis à permis, depuis qu’il a acquis la 
maîtrise juridique de celui-ci. S’agissant de la période antérieure à sa propriété, 
le vendeur déclare qu’il ne dispose pas d’autres informations que celles 
reprises dans son titre de propriété.  
 
Il est rappelé que le maintien de travaux sans le permis qui était requis ou en 
méconnaissance de celui-ci est visé par l’article D.VII.1 précité et constitue une 
infraction urbanistique, sous réserve cependant de l’application des régimes 
d’amnistie et de prescription visés à l’article D.VII.1erbis. CoDT.  
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Le vendeur déclare que le bien est actuellement affecté à usage de maison 
d'habitation. 
 
Il déclare que, à sa connaissance, cette affectation est régulière et qu’il n’y a 
aucune contestation à cet égard. Le vendeur ne prend aucun engagement 
quant à l’affectation que l'acquéreur voudrait donner au bien, ce dernier faisant 
de cette question son affaire personnelle sans recours contre le vendeur.  
 
Le vendeur déclare que le bien ci-dessus n’a fait l’objet d’aucun permis ou 
certificat d’urbanisme laissant prévoir la possibilité d’y effectuer ou d’y maintenir 
aucun des actes et travaux visés par les législations régionales applicables et 
qu’il ne prend aucun engagement quant à la possibilité d’exécuter ou de 
maintenir sur le bien aucun des actes et travaux visés par lesdites législations. 
 
Observatoire Foncier Wallon 
Informées des dispositions relatives à l’Observatoire foncier Wallon contenues 
dans le Code wallon de l’Agriculture, et plus particulièrement de l’obligation, 
pour le notaire, de notifier audit Observatoire toute vente de ‘parcelle agricole’ 
ou de ‘bâtiment agricole’, les parties, interpellées par le notaire instrumentant 
quant à l’affectation effective et actuelle des biens vendus et de leur localisation 
en zone agricole ou pas, ou de leur inscription dans le SiGeC ou pas - déclarent 
que le bien présentement vendu n’est pas situé même en partie en zone 
agricole, n’est pas inscrit dans le SIGEC depuis au moins 5 ans et qu’aucune 
activité agricole n’est actuellement exercée sur ou dans les biens vendus.  En 
conséquence de quoi, il ne sera pas procédé à la notification de la présente 
vente à l’Observatoire foncier par le notaire instrumentant. 
 
Code wallon de l'habitation durable 
Les parties déclarent que leur attention a été attirée sur les dispositions du 
Code wallon de l'habitation durable et en particulier : 
 
- sur l’obligation d’équiper le bien vendu de détecteurs de fumée en parfait état 
de fonctionnement et certifiés par BOSEC (un par étage au moins, deux par 
étage présentant une superficie utile supérieure à 80 m², en priorité dans les 
halls d’entrée, de nuit ou corridors) ; 
 
- sur l’exigence d’un permis de location pour certaines catégories de logements; 
 
- ainsi que sur les sanctions applicables, en cas de manquement à ces 
dispositions, et notamment de la faculté concédée à l’autorité d’ordonner des 
mesures conservatoires ou l’exécution de travaux ou de déclarer l’interdiction 
d’accès ou l’inhabitabilité du logement concerné. 
 
A cet égard le vendeur déclare que le bien objet des présentes est pourvu de 
détecteurs de fumée conformément aux dispositions légales.  
 
Le vendeur déclare que le bien :  
* n’a pas fait l’objet d’un procès-verbal de constatation de logement inoccupé 
au sens du Code wallon de l’Habitat durable ; 
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* n’est pas pris en gestion par un opérateur immobilier ; 
 
* ne fait pas l’objet d’une action en cessation devant le président du tribunal de 
première instance. 
 
Le vendeur déclare que le bien vendu ne contient pas : 
* de logements collectifs dont au moins une pièce d’habitation ou un local 
sanitaire est utilisé par plusieurs ménages ; 
 
* de petits logements individuels dont la superficie habitable ne dépasse pas 
28 m² ; 
* de bâtiments non initialement destinés à l’habitation mais utilisés aux fins de 
logement ; 
 
* de petits logements individuels loués ou mis en location et dont la vocation 
principale est l’hébergement d’étudiant (kots, …). 
 
Droits de préemption 
Le vendeur déclare que le bien n'est grevé d'aucun droit de préemption ou droit 
de préférence, promesse de vente ou de rachat conventionnel. 
 
Le vendeur déclare qu'à sa connaissance, le bien n'est grevé d'aucun droit de 
préemption ou droit de préférence légal ou réglementaire. 
 
Environnement – gestion des sols pollués 
Permis d'environnement 
Le vendeur déclare que le bien ne fait pas l'objet d'un permis d'environnement 
(anciennement permis d'exploiter) ni ne contient d'établissement de classe 3, 
de sorte qu'il n'y a pas lieu de faire application et mention aux présentes de 
l'article 60 du décret du 11 mars 1999 relatif aux permis d'environnement. 
 
Etat du sol : information disponible - titularité 
A. Information disponible 
L’extrait conforme de la Banque de donnée de l’état des sols, daté du 02 août 
2022 énonce ce qui suit :  
 
« […] Le périmètre surligné dans le plan ci-dessous est-il : 
• Repris à l’inventaire des procédures de gestion de la pollution du sol et/ou à 
l’inventaire des activités et installations présentant un risque pour le sol (Art. 
12§2, 3) ? Non 
• Concerné par des informations de nature strictement indicative (Art. 12 §4) ? 
Non 
Cette parcelle n’est pas soumise à des obligations au regard du décret sols. 
[…]». 
 
Le vendeur ou son représentant déclare qu'il a informé l'acquéreur, avant la 
formation du contrat de cession, du contenu du ou des extrait(s) conforme(s). 
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L'acquéreur ou son représentant reconnaît qu'il a été informé du contenu du ou 
des extrait(s) conforme(s), avant la formation du contrat de cession. 
 
B. Déclaration de non-titularité des obligations 
Le vendeur confirme, au besoin, qu’il n’est pas titulaire des obligations au sens 
de l’article 2,39° du Décret du 1er mars 2018 relatif à la gestion et à 
l'assainissement des sols – ci-après dénommé « Décret sols wallon » -, c’est-à-
dire responsable d'une ou plusieurs des obligations énumérées à l'article 19, 
alinéa 1er dudit décret. 
 
C. Déclaration de destination non contractualisée 
Interpellé à propos de la destination qu’il entend assigner au(x) bien(s), 
l'acquéreur déclare qu’il entend l’affecter à l’usage suivant : Résidentiel. 
Le vendeur prend acte de cette déclaration. 
 
D. Information circonstanciée 
Le vendeur (ou son mandataire) déclare, sans que l'acquéreur exige de lui des 
investigations préalables, qu'il ne détient pas d'information supplémentaire 
susceptible de modifier le contenu du ou des extrait(s) conforme(s). 
 
CertIBEau 
Le vendeur déclare : 
- que le bien a été raccordé à la distribution publique de l’eau avant le 1er juin 
2021 ; 
 
- ne pas avoir demandé de CertIBEau et  
 
- qu’à sa connaissance le bien vendu ne fait pas l’objet d’un CertIBEau. 
 
Les parties sont informés que la réalisation d’un CertIBEau n’est pas 
obligatoire. 
 
Citerne à mazout 
L'attention des parties a été attirée sur les réglementations applicables en 
Région Wallonne à tout immeuble contenant un réservoir à mazout d'une 
contenance de trois mille litres ou plus. 
 
Le vendeur déclare que le bien ne contient pas de citerne à mazout d'une 
contenance de 3.000 litres ou plus. 
 
Certificat de performance énergétique 
Un certificat de performance énergétique bâtiments résidentiels portant le 
numéro de certificat CU 20170511007487 et se rapportant à l’habitation, objet 
de la présente vente, a été établi par l'expert énergétique Monsieur Geoffroy 
BOSSIROY, à Binche, le 11 mai 2017. 
 
Les « indicateurs de performance énergétique » sont les suivantes : 
- Classe énergétique : G ; 
- Consommation théorique totale d’énergie primaire, exprimée en kWh par an : 
88609 ; 
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- Consommation spécifique d’énergie primaire, exprimée en kWh/m² par an : 
708.  
 
Le contenu de ce certificat a été communiqué par le vendeur à l'acquéreur. 
L'original de celui-ci est remis par le vendeur à l'acquéreur.  
 
Primes 
- Informations destinées à l'acquéreur 
L'acquéreur reconnaît avoir été informé par le Notaire de l'existence de primes 
auprès de la Région Wallonne ou de la Province, susceptibles d'être obtenues 
quant à l'acquisition, aux transformations, aux rénovations ou construction 
future. 
 
- Informations destinées au vendeur 
Après que le Notaire ait attiré l'attention du vendeur sur le mode de calcul du 
montant à rembourser par le bénéficiaire en cas de non respect des conditions 
d'octroi d'une aide aux personnes physiques pour les six primes suivantes, 
prévues au Code wallon du Logement : 1) réhabilitation 2) achat 3) construction 
4) démolition 5) restructuration 6) création d'un logement conventionné, le 
vendeur a déclaré ne pas avoir bénéficié de telles primes. 
 
Point de Contact fédéral Informations Câbles et Conduites (CICC) 
Le notaire instrumentant attire l'attention de l'acquéreur sur la nécessité de 
vérifier sur le site internet https://www.klim-cicc.be la présence de toutes 
canalisations de gaz naturel ou autres sur le bien vendu, notamment en cas de 
travaux qui seraient réalisés sur ledit bien. 
 
L'acquéreur déclare avoir pris tous ces renseignements quant à la présence 
d'éventuelles canalisations de gaz, fluides ou d'électricité et dispense 
expressément le notaire instrumentant de toutes recherches complémentaires à 
ce sujet. 
 
Déclaration 
Les parties déclarent ne pas avoir connaissance de modifications particulières 
quant aux renseignements et recherches préalables obtenus par les Notaires 
soussignés. 
 

AUTRES POLICES ADMINISTRATIVES 
 
Dossier d'intervention ultérieure 
Interrogé par le notaire instrumentant sur l'existence d'un dossier d'intervention 
ultérieure afférent au bien décrit plus haut, le vendeur a répondu de manière 
négative et a confirmé que, depuis le 1er mai 2001, aucuns travaux pour 
lesquels un dossier d'intervention ultérieure devait être rédigé n'ont été 
effectués par un ou plusieurs entrepreneurs. 
 
L'acquéreur reconnaît être averti quant à l'obligation de tout maître d'ouvrage 
d'établir lors de tous travaux prévus par ledit arrêté un dossier d'intervention 
ultérieure (D.I.U.) lequel doit contenir les éléments utiles en matière de sécurité 
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et de santé à prendre en compte lors d'éventuels travaux ultérieurs et qui est 
adapté aux caractéristiques de l'ouvrage (article 34) et qui comportera au 
moins: 
 
1. les éléments architecturaux, techniques et organisationnels qui concernent la 
réalisation, la maintenance et l'entretien de l'ouvrage ; 
 
2. l'information pour les exécutants de travaux ultérieurs prévisibles, notamment 
la réparation, le remplacement ou le démontage d'installations ou d'éléments de 
constructions ; 
 
3. la justification pertinente des choix en ce qui concerne entre autres les 
modes d'exécution, les techniques, les matériaux ou les éléments 
architecturaux (article 36). 
 
Contrôle de l'installation électrique 
Le vendeur déclare que le bien présentement vendu est une unité d’habitation 
au sens de l’article 276bis du Règlement Général sur les Installations 
électriques. 
 
Le vendeur remet présentement à l’acquéreur qui le reconnait le procès-verbal 
de visite de contrôle établi par la société CERTINERGIE, en date du 18 juillet 
2022. 
 
Ledit procès-verbal constate que l’installation électrique ne répond pas aux 
prescriptions dudit règlement.  
 
Les parties conviennent que l’acquéreur supportera seul les frais de mise en 
conformité de l’installation électrique. 
 
L’acquéreur reconnaît avoir été informé de son obligation de faire constater la 
mise en conformité de l’installation électrique au plus tard 18 mois à partir de ce 
jour. 
 

PRIX 
Après la lecture de l'article 203 du Code de l'Enregistrement, les parties 
déclarent que la présente vente est consentie et acceptée pour le prix de CENT 
SOIXANTE-CINQ MILLE EUROS (165.000,00 €), lequel prix le vendeur 
reconnaît avoir reçu comme suit de l'acquéreur :  
- antérieurement à ce jour, la somme de seize mille cinq cents euros 
(16.500,00€) ; 
- à l'instant, le solde soit celui de cent quarante-huit mille cinq cents euros 
(148.500,00 €). 
 
Le vendeur donne quittance du prix de vente en précisant que celle-ci fait 
double emploi avec toute autre délivrée pour le même objet.  
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Origine des fonds 
Pour satisfaire aux dispositions de la législation antiblanchiment, le notaire 
instrumentant certifie que les fonds pour lesquels quittance a été donnée au 
présent acte, sont payés comme suit : 
 
- pour l'acompte via le débit du numéro de compte BE07 0017 4214 6066 au 
nom de Luana LEJEUNE; 
 
- pour le solde du prix et des frais via le débit du numéro de compte BE07 0017 
4214 6066 au nom de Luana LEJEUNE et du numéro de compte BE39 2300 
9200 4419 provenant du crédit BNP PARIBAS FORTIS BANQUE. 
 
L'acquéreur déclare que le prix n'a pas été payé au moyen de sommes ou 
valeurs résultant d'une condamnation, liquidation ou collocation visés à l'article 
184bis du Code des droits d'enregistrement, d'hypothèque et de greffe.  
 
Dispense d'inscription d'office 
L’Administration générale de la Documentation patrimoniale est expressément 
dispensée de prendre inscription d'office pour quelque cause que ce soit. 
 
Registre des gages 
Conformément à la loi du 11 juillet 2013, le notaire instrumentant a l’obligation 
depuis le 1er janvier 2018 de consulter le registre des gages lors de toutes 
aliénations de biens immeubles. Pour autant que de besoin, le vendeur déclare, 
présentement, que tous les travaux effectués (immobilier par destination et/ou 
par incorporation) dans le bien vendu ont été payés en totalité et qu’il ne reste 
plus, à ce jour, aucune dette auprès d’un quelconque entrepreneur ou artisan 
qui aurait pu faire l’objet de son enregistrement auprès du Registre des gages. 
 
Frais 
Les droits, frais, honoraires et taxes (en ce compris celle sur la valeur ajoutée) 
de l'acte de vente sont à charge de l'acquéreur.  
 
Sont à charge du vendeur les frais liés à la délivrance du bien. 
 

SORTIE D'INDIVISION 
Les acquéreurs reconnaissent avoir été informés de l'article 3.77 du Code civil 
qui prévoit que chaque copropriétaire peut, nonobstant clause contraire, résilier 
le contrat, moyennant un délai raisonnable. 
 

CLAUSE D’ACCROISSEMENT OPTIONNELLE ENTRE ACQUEREURS 
Les acquéreurs déclarent vouloir affecter l’immeuble ci-après décrit à leur 
logement commun. 
 
De cette cohabitation vont naître pour eux des devoirs réciproques et 
notamment, l’obligation morale de prémunir le survivant contre les 
conséquences économiques du prédécès de l’un d’eux et de garantir au 
survivant la poursuite de l’habitation dans ce logement choisi de commun 
accord. 
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En conséquence, les acquéreurs conviennent ce qui suit, concernant 
l’immeuble présentement acquis : 
 
Au décès du prémourant, le survivant aura le droit d’obtenir, s’il en manifeste 
la volonté et selon son choix, l’accroissement de sa part par l’usufruit de la 
part du prémourant ou de la pleine propriété qu’il y ait ou non descendance 
dans le chef du prémourant. 
 
Ainsi, chacun des acquéreurs acquiert, suivant le cas, l’usufruit ou la pleine 
propriété de la part de l’autre sous la condition suspensive de sa survie et s’il en 
manifeste la volonté comme dit ci-avant. 
Cette convention est faite entre les parties à titre réciproque et aléatoire. 
Comme elle constitue un contrat à titre onéreux, aucune indemnité ne sera due 
par la partie survivante, au cas où elle exercerait ce droit, aux ayants-cause de 
la partie prémourante. Chaque partie acquiert en effet, en contrepartie du droit 
qu’elle confère à l’autre, si celle-ci lui survit, la possibilité de se faire attribuer, si 
elle est elle-même survivante, l’usufruit ou la pleine propriété des droits de cette 
autre partie. 
 
La partie survivante devra manifester sa volonté d’exercer ce droit par 
déclaration faite devant notaire, dans les quatre mois du décès du prémourant 
et ce à peine de forclusion. 
 
Les parties estiment que cette probabilité de survie est égale pour chacune 
d’elles compte tenu des antécédents familiaux, de l’état de santé actuel et du 
mode de vie de chacune d’elles. 
 
Cet accroissement est consenti et accepté à titre onéreux, réciproque et 
aléatoire aux conditions ci-après ; 
 
1) Cette convention est faite pour une première période d’un an, prenant cours 
aujourd’hui. 
 
A l’issue de cette période d’une année, cette convention sera automatiquement 
prorogée pour une nouvelle période d’un an, de par la volonté présumée des 
parties, faute par l’une d’entre elles d’avoir manifesté à l’autre sa volonté 
contraire par l’envoi d’une lettre recommandée à la poste trois mois au moins 
avant l’expiration de la période en cours. 
Il en sera de même, le cas échéant, à l’issue de la nouvelle période d’un an et 
ainsi de suite à l’expiration de chaque période annuelle. 
 
Dans l’hypothèse où il serait mis fin à cet à cet accroissement par l’envoi de la 
lettre recommandée dont question ci-avant, chaque partie pourrait le faire 
constater authentiquement et le faire transcrire à ses frais. 
 
2) Cette convention cesse de produire ses effets immédiatement dans 
l’hypothèse où les parties revendraient ledit bien. 
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3) Cet accroissement, soit en usufruit soit en pleine propriété, s’étendra à 
toutes les constructions, améliorations ou modifications qui seront apportées à 
l’immeuble ci-après décrit. 
 
4) Aucune indemnité ne sera due par le survivant aux héritiers ou ayants-droit 
du prémourant, y compris pour les constructions, améliorations ou modifications 
apportées à l’immeuble ci-après décrit. 
 
5) Toutefois, le survivant, s’il manifeste sa volonté d’exercer son droit à 
l’accroissement comme dit ci-avant, prendra à sa charge exclusive, à compter 
du décès du prémourant et à concurrence de la part qui incombait à celui-ci, les 
intérêts non échus -s’il est attributaire en usufruit-, ou les montants non échus 
des intérêts et de remboursement du capital- s’il est attributaire en pleine 
propriété – de tous emprunts qui auraient été souscrits par le prémourant en 
vue de l’acquisition, de l’amélioration ou de la transformation du bien ci-après 
décrit ou de constructions sur ledit bien, et qui n’auraient pas été remboursés 
par une ou plusieurs assurances solde restant dû ou assurances vie mixtes, 
adjointes auxdits emprunts. 
 
6) Les parties s’engagent à ne pas disposer entre vifs à titre onéreux ou 
gratuit, ni à demander le partage ou la licitation, ni à hypothéquer l’immeuble ci-
après décrit, ni à concéder sur lui quelque servitude que ce soit, autrement que 
de commun accord, aussi longtemps que la présente convention restera en 
vigueur, conformément à ce qui est stipulé ci-dessus sous 1. et 2. 
 
7) Les parties déclarent avoir été informées que, sur base de la jurisprudence 
actuelle de l’administration de l’enregistrement et sous réserve de modifications 
des lois et usages en matière fiscale, le survivant devra, en cas d’exercice de 
ce droit d’accroissement, dans les quatre mois du décès du prémourant, 
déposer une déclaration de mutation et payer les droits d’enregistrement à 
calculer suivant le cas sur l’usufruit, ou la pleine propriété de la valeur vénale au 
jour du décès, des droits indivis du défunt dans l’immeuble ci-après décrit. 
 
En cas de non exercice de ce droit d’accroissement, le survivant devra dans les 
4 mois du décès du prémourant, s’il est appelé à recueillir légalement ou par 
testament tout ou partie de la succession de ce dernier, déposer une 
déclaration de succession qui sera taxée sur base de la législation en vigueur à 
cette époque. 
 
8) Enfin, au décès du prémourant, le survivant pourra faire constater par acte 
notarié transcrit que l’accroissement s’est réalisé à son profit afin de le rendre 
opposable aux tiers. 
 

CLAUSE PORTANT DÉCLARATION D’APPORT ANTICIPÉ 
Les acquéreurs reconnaissent que le notaire les a informés des dispositions 
contenues à l’article 1452, §2 de l'ancien Code civil, permettant de faire figurer 
une déclaration d’apport anticipé dans l’acte d’acquisition de propriété d’un 
immeuble, pour autant qu’ils soient, suite à cette acquisition, plein propriétaires 
indivis exclusifs et par parts égales de ce bien. 
 



17  

 

Par cette déclaration d’apport anticipé, la pleine propriété du bien immeuble, 
objet du présent acte, en cas d’un mariage ultérieur entre les acquéreurs, fera 
partie de leur éventuel patrimoine commun, comme s’ils avaient stipulé l’apport 
dans une convention matrimoniale, pour autant que le bien immeuble n’ait pas 
été aliéné auparavant et sauf disposition contraire dans leurs conventions 
matrimoniales. 
 
Les dettes à l’égard des tiers, en cours au moment du mariage et qui ont été 
contractées afin d’acquérir, d’améliorer ou de conserver le bien immeuble, 
seront à partir de ce moment, à charge du patrimoine commun. 
 
Cet apport est sans incidence sur les éventuelles créances entre les 
acquéreurs, notamment celles relatives au paiement des dettes et aux frais liés 
au bien immeuble, intervenus avant le mariage. 
 
Toutes les règles légales relatives au patrimoine commun dont notamment les 
règles concernant la poursuite des dettes propres et communes, les règles de 
gestion, les règles de récompense et, le cas échéant, l’attribution préférentielle 
seront d’application sur le bien immeuble à partir du mariage. Conformément à 
l’article 1455 de l'ancien Code civil, le droit de reprise prévu dans cette 
disposition n’est pas d’application, dans le cadre de l’apport anticipé. 
 
A défaut de déclaration d’apport anticipé, l’immeuble restera indivis, même en 
cas de mariage ultérieur et ne pourra être apporté dans le patrimoine commun 
que par convention matrimoniale.  
 
Monsieur Tom Stéphane Ghislain VANSEYMORTIER et Madame Luana 
LEJEUNE déclarent ne pas faire application de l’article 1452, §2 de l'ancien 
Code civil et, dès lors, de ne pas faire apport anticipé de l’immeuble, objet du 
présent acte. 
 

DÉCLARATIONS FISCALES 
 

DROITS D’ENREGISTREMENT 
 
Revenu cadastral 
Revenu cadastral non indexé du bien présentement acquis : six euros (6,00 €) 
et deux cent nonante-sept euros (297,00 €). 
 
L'ACQUEREUR : 
Réduction des droits d'enregistrement - habitation modeste 
En vue de bénéficier de la réduction des droits d'enregistrement prévue par 
l'article 53 du code des droits d'enregistrement, d'hypothèque et de greffe, 
l'acquéreur déclare: 
 
- que lui et son conjoint ou cohabitant légal ne possèdent pas la totalité ou une 
part indivise d'un droit réel sur un ou plusieurs immeubles dont le revenu 
cadastral, pour la totalité ou pour la part indivise, forme, avec celui de 
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l'immeuble acquis, un total supérieur au maximum fixé par l'article 53 bis dudit 
code, abstraction faite : 

1° de ce que l'acquéreur ou son conjoint ou cohabitant légal possède en nue-
propriété et acquis dans la succession de leurs ascendants respectifs; 
 
2° des immeubles dont l'acquéreur ou son conjoint ou cohabitant légal 
cédera réellement le droit réel lui appartenant au plus tard dans l'année du 
présent acte; 
 
3° des immeubles que l'acquéreur ou conjoint ou cohabitant légal n'occupe 
pas personnellement en raison d'entraves légales ou contractuelles qui 
rendent impossible l'occupation de l'immeuble par cette personne elle-même 
à ce jour. 
 

- que lui ou son conjoint ou cohabitant légal ne possède pas la totalité ou une 
part indivise d'un droit réel sur un immeuble affecté en tout ou en partie à 
l'habitation qu'il soit situé en Belgique ou à l'étranger, abstraction faite : 

1° de ce que l'acquéreur ou son conjoint ou cohabitant légal possède en nue-
propriété et acquis dans la succession de leurs ascendants respectifs; 
 
2° des habitations dont l'acquéreur ou son conjoint ou cohabitant légal 
cédera réellement le droit réel lui appartenant au plus tard dans l'année du 
présent acte; 
 
3° des habitations que l'acquéreur ou conjoint ou cohabitant légal n'occupe 
pas personnellement en raison d'entraves légales ou contractuelles qui 
rendent impossible l'occupation de l'immeuble par cette personne elle-même 
à ce jour. 
 

- que lui ou son conjoint ou cohabitant légal obtiendra l'inscription dans le 
registre de la population ou dans le registre des étrangers à l'adresse de 
l'immeuble acquis dans un délai de trois ans à dater de ce jour et maintiendra 
cette inscription pendant une durée ininterrompue de trois ans au moins. 
 
- que l'immeuble acquis est situé en dehors de la zone de pression immobilière, 
visée à l'article 1er, 12°, de l'arrêté du Gouvernement wallon du 25 février 1999 
concernant les prêts hypothécaires et l'aide locative du Fonds du Logement des 
Familles nombreuses de Wallonie - tarif réduit de six pour cent (6%) jusque 
cent soixante-six mille sept cent soixante-six euros cinquante-six cents 
(166.766,56 €).  
 
- que la convention de vente génératrice de la débition des droits est datée du 
03 août 2022. 
 
Abattement 
Les acquéreurs déclarent avoir été parfaitement informés par les notaires 
soussignés des conditions à remplir pour pouvoir bénéficier de l'abattement visé 
à l'article 46bis du Code des droits d’enregistrement. 
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Les acquéreurs déclarent solliciter le bénéfice de l’abattement et remplir les 
conditions requises pour pouvoir en bénéficier ; ils déclarent à cet effet : 
 
- qu’aucun d’entre eux n’est seul plein propriétaire de la totalité d'un autre 
immeuble destiné en tout ou en partie à l'habitation et qu'ils ne possèdent pas 
ensemble la totalité en pleine propriété d'un autre immeuble destiné en tout ou 
en partie à l'habitation ; 
 
- qu'ils s'engagent à établir leur résidence principale dans le bien acquis dans le 
délai légal de trois ans (en cas de vente de terrain à bâtir ou d’immeuble en 
construction ou sur plan : dans le délai légal de cinq ans) suivant la date de 
l'enregistrement du présent acte (si enregistrement hors délai : suivant la date 
limite pour la présentation à l’enregistrement) ; 
 
- qu'ils s'engagent chacun à maintenir leur résidence principale dans le bien 
acquis pendant une durée ininterrompue d'au moins trois ans à compter de la 
date d'établissement de leur résidence principale dans le bien acquis. 
 
Les acquéreurs déclarent expressément que les notaires soussignés les ont 
informés des sanctions applicables figurant au troisième paragraphe de l’article 
46bis du Code des droits d’enregistrement en cas de méconnaissances des 
engagements prédécrits. 
 
LE VENDEUR : 
Restitution (article 212 du Code des Droits d'Enregistrement) 
Le vendeur déclare avoir été informé des dispositions de la loi du 4 août 1986, 
modifiée par la loi du 28 décembre 1992 relative à la restitution des droits 
d'enregistrement. 
 
Il déclare ne pas pouvoir bénéficier de cette restitution.  
 

TAXATION SUR LES PLUS-VALUES - INFORMATION 
Le vendeur déclare avoir été parfaitement informé par le notaire instrumentant 
de l'éventualité de la taxation des plus-values réalisées sur des immeubles bâtis 
et non bâtis en cas de vente d'un bien qui a fait l'objet d'amortissements 
professionnels ou en cas de vente d'une seconde résidence dans les cinq ans 
ou d'un terrain dans les huit ans.  
 

DROIT D’ECRITURE (CODE DES DROITS ET TAXES DIVERS) 
Droit de cent euros (100,00 €), payé sur déclaration par Maître Antoine 
HAMAIDE, Notaire. 
 

DISPOSITIONS FINALES 
 
Capacité des parties 
Le vendeur déclare : 
- ne pas avoir de connaissance d’un litige ou d’une procédure judiciaire en 
cours concernant tout ou partie du bien ; 
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- et certifie être seul propriétaire du bien vendu et jouir des pouvoirs requis pour 
en disposer. 
 
Chaque partie déclare : 
- être capable ;  
- qu’elle n’est pas pourvue d’un administrateur ou de curateur ; 
- d’une manière générale, qu’elle n’est pas dessaisie de l’administration de ses 
biens ; 
- qu’elle n’a pas été déclarée en faillite à ce jour ; 
- qu’elle n’a pas déposé de requête en réorganisation judiciaire (dans le cadre 
de la loi relative à la continuité des entreprises) ; 
- qu'elle n'a pas introduit de requête en médiation de dettes et qu’elle n’a pas 
l’intention de le faire ; 
- que son identité est conforme à ce qui est mentionné ci-dessus. 
 
Election de domicile 
Pour l’exécution des présentes élection de domicile est faite par les parties en 
leur domicile respectif susindiqué. 
 
Certificat d’identité et d’état civil 
a) Conformément à la Loi de Ventôse, le notaire Maître Antoine HAMAIDE 
certifie que les noms, prénoms, numéro de registre national, lieu et date de 
naissance et le domicile des parties-personnes physiques correspondent aux 
données reprises sur le registre national des personnes physiques. 
Les parties confirment l'exactitude de ces données. 
 
b) Conformément à la Loi Hypothécaire, le notaire instrumentant certifie les 
nom, prénoms, numéro d’identification, lieu et date de naissance et domicile 
des parties sur base des données des registres de l’état civil. 
 
Cession bien immobilier – avertissement afin de vérifier les conditions 
d’octroi des primes et allocations 
La convention actuelle peut avoir un impact sur l’octroi ou le maintien, entre 
autres, des allocations sociales, primes et subsides et ce pour les deux parties. 
Le notaire soussigné a expressément signalé aux parties, préalablement au 
présent acte, l’importance de se renseigner davantage à cet égard auprès des 
instances compétentes.  
 
Intérêts contradictoires ou engagements disproportionnés 
Les comparants reconnaissent que le notaire a attiré leur attention sur le droit 
de chaque partie de désigner librement un autre notaire ou de se faire assister 
par un conseil, en particulier, quand l’existence d’intérêts contradictoires ou 
d’engagements disproportionnés est constatée. 
 
Portée de l'acte authentique 
Les parties déclarent en outre que le présent acte exprime exactement leur 
volonté commune et définitive, et ce, même si les clauses et conditions de 
celui-ci dérogent à ce qui avait été convenu antérieurement entre elles. 
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Expédition de l'acte 
L'original de l’acte sera conservé en l’étude du notaire instrumentant pour une 
période d'au moins cinquante (50) ans. Les parties ont été informées de la 
possibilité de pouvoir consulter cet acte en ligne, soit via www.naban.be, soit 
via www.myminfin.be, soit via www.notaire.be/actes-notaries/mes-actes. Le 
notaire soussigné attire l'attention des parties sur le fait que ce dernier a un 
caractère authentique et donc la même valeur probante qu'une copie signée 
par le notaire par courrier postale ou par voie électronique.  
 
Les parties déclarent que ces options sont suffisantes.  
 
Les parties déclarent avoir été également informées que le notaire soussigné 
adressera une copie officielle à première demande (mais seulement après 
l'accomplissement des formalités légales requises) à l'adresse postale ou 
électronique indiquée dans la demande. Une première copie sera toujours 
délivrée gratuitement.  
 
IZIMI- coffre-fort numérique - accès à NABAN 
Les comparants déclarent avoir été informés qu'un coffre-fort numérique est mis 
à leur disposition par la Fédération Royale du Notariat belge (Fednot) qu'ils 
peuvent ouvrir via la plateforme www.izimi.be. 
 
Par son coffre-fort numérique, chaque partie aura accès à la copie 
dématérialisée de son acte notarié conservée dans NABAN (=la source 
authentique des actes notariés - également à consulter par notaire.be). 
 

DONT ACTE 
 
Fait et passé à Mons (premier canton), en l'Etude. 
Les parties nous déclarent qu'elles ont pris connaissance du projet du présent 
acte, le 19 octobre 2022 et dès lors, au moins cinq jours ouvrables avant la 
signature des présentes. 
 
Et après lecture commentée, intégrale en ce qui concerne les parties de l'acte 
visées à cet égard par la loi, et partiellement des autres dispositions, les parties 
ont signé, ainsi que nous, notaires. 
 
(Suivent les signatures) 
 
POUR EXPEDITION CONFORME 

http://www.izimi.be/

